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Item 102 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Respecter tous les autres, 

et notamment appliquer les 
principes de l’égalité des 

filles et des garçons 

- Connaître et respecter les règles de la 

mixité. 

- S’abstenir de tout comportement 

violent, sexiste ou raciste. 

L’évaluation est conduite dans les situations ordinaires de classe et lors 

d’activités spécifiquement conçues pour l’évaluation. 

 

L’observation porte sur la capacité de l’élève : 

- à appliquer les principes de la « Charte européenne pour l’égalité des 

femmes et des hommes dans la vie locale » dans les situations de vie de 

classe (jeux de cour, jeux à règles, débats, travaux de groupes, jeux de 

rôles) ; 

- à identifier tout comportement de violence, toute attitude sexiste ou 

raciste empruntés à l’actualité (faits divers, reportages, articles) ou à la 

littérature de jeunesse. 

 

L’item est évalué positivement si l’élève arrive à relever les éléments qui 

traduisent un comportement irrespectueux, voire condamnable, sur 

deux ou trois exemples et à proposer une définition simple pour les 

termes suivants : mixité, égalité des filles et des garçons, sexisme, 

racisme. 

 

Mots-Clés : discrimination, harcèlement, parité, mixité, égalité, clichés, 

stéréotypes, sexisme, racisme. 

 


